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Convention collective nationale

IDCC : 3241 | TÉLÉDIFFUSION 
(2 juillet 2021)

Avenant du 20 juin 2024 
relatif à la prorogation de l’annexe 2 « Adaptation de certaines conditions 

de recours aux CDD » de la convention collective

NOR : ASET2450596M

IDCC : 3241

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

ACCeS ;

STP ;

SMSP ;

Locales TV,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

UNSA spectacle ;

F3C CFDT ;

FO Médias ;

SNPCA CFE-CGC,

d’autre part,

Préambule

La convention collective nationale de la télédiffusion a été conclue le 2 juillet 2021 entre les le 
Syndicat des télévisions privées (STP), le Syndicat des médias de service public (SMSP), l’Asso-
ciation des chaînes conventionnées éditrices de services (ACCeS), et le Syndicat des télévisions 
locales (Locales  TV), d’une part  ; les organisations syndicales F3C  CFDT, SNPCA  CFE-CGC, 
FO Médias, l’UNSA spectacle et communication, d’autre part.

L’annexe 2 relative à l’adaptation de certaines conditions de recours aux CDD a été conclue 
pour une durée de trois ans à compter de sa date de signature, soit jusqu’au 2 juillet 2024.

Les parties conviennent des dispositions finales ci-après :

Article 1er | Prorogation

L’annexe 2 relative à l’adaptation de certaines conditions de recours aux CDD est prorogée, 
pour une durée de trois ans, jusqu’au 2 juillet 2027.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS
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Article 2 | Dispositions fi nales

 Champ d’application

Le présent avenant couvre le même périmètre que l’annexe 2 initialement signée.

 Dépôt et extension

Les parties soulignent qu’elles demanderont l’extension du présent avenant à l’administration 
du travail, ceci dans les plus brefs délais, après signature du présent avenant.

 Date d’effet

La présente annexe s’applique obligatoirement à toutes les entreprises relevant du champ 
d’application de la convention collective de la télédiffusion à compter du 3 juillet 2024.

Fait à Boulogne-Billancourt, le 20 juin 2024.

(Suivent les signatures.)
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